Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                      21 avril 2022


Avis sur la réorganisation RH

Actuellement, l’unité RH est composée de 4 pôles. Ce champ d’activité a été remanié fin 2020, mais l’évolution du département et la multiplication des réorganisations, oblige cette unité à se renforcer et clarifier son organigramme. Cela devrait permettre entre autres de transférer des responsabilités managériales à chaque responsable de pôle, de maintenir à un bon niveau les relations avec les instances, CSE et CSSCT, mais aussi et surtout avec les organisations syndicales, nécessaires tellement le train des réorganisations s’accélère. Attention tout de même à ne pas dérailler. 

Autre thème à remettre en avant, pour les ressources humaines, une politique plus volontariste sur l’inclusion, le handicap et la QVT, si chère à notre direction et aux représentants du personnel, le résultat sur le terrain, est tout autre, ces thèmes évoluant peu. Autre difficulté, lier la performance et le social. Le plus souvent, la performance prend le dessus. 

Précisons que désormais ce sont bien les responsables de pôles qui réaliseront les EAP de leurs équipes. Ces derniers auront un réel rôle de management, ce qui facilitera le pilotage des activités. 

Désormais, 3 pôles (et non plus 4) se partageront les tâches : 

a) Le pôle Développement des compétences qui réunira le recrutement, la compétence, la formation et la démarche GPEC.

b) Le pôle Relations Sociales, qui accompagnera les projets QVT et leurs déploiements, ce pôle suivra aussi les relations avec les instances et les OS. 

c) Le pôle processus de gestion RH aura une interface avec le CSRH, suivra les déroulements de carrière et tout ce qui concerne la veille réglementaire de la communauté RH. 

Actuellement, une mission est diligentée sur les formations sécurité suite au retard accumulé par la pandémie, particulièrement celles qui sont dispensées par le CFSIS, ce travail s’effectue en lien étroit avec PRPS. Il doit aussi élaborer un référentiel de formation sécurité par unités. Ce poste est cadré par une lettre de mission. 

Notons également que les 2 postes RH du pôle DPI sont toujours attachés à la DRH et que les RH d’unités du pôle DGOA restent attachés aux directeurs des unités opérationnelles. Seul un lien fonctionnel reliera les RH d’unités à la DRH. 

Par contre, nous nous étonnons que la projection ne soit pas détaillée par un organigramme projeté comme d’autres unités le proposent. 
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Concernant les fiches de poste, le régime horaire « Forfait » est recommandé mais sans possibilité de travailler en HV ou aux horaires collectifs, ce qui n’est pas réglementaire, la bonne tournure serait « Horaires variables ou horaires collectifs avec possibilité d’adhérer au forfait ». Rappelons que le mode « forfait » doit être à la seule initiative de l’agent. 

Cette unité est appelée à s’agrandir dans quelques mois, le process recrutement étant rétrocédé en totalité à chaque département de maintenance en 2023. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES émettent un avis favorable sur le projet de réorganisation RH. 


PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 23 (15 CGT, 3 UNSA, 4 CFE-CGC, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0
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